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DECRET N"99. 01 2

PoRTANTATTRIBUTIoN D,UN PERMIS D'EXPLOITATION
ET D'AIiIENAGEI,IIENT A LA SOCIETE FORESTIERE

DE LA KADEI (SOFOKAD)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,; .  ,
' CHEF DE L'ETAT,

La Constl'..rrion du 14 Janvier 1995 ;

La Loi n" 90.003 du 9 Juin 1990, podant code Forestier Centrafricain ;

Le Décret n'99.002 du 4 Janvier 1999, portant nomination du Premier
Ministre, Chef du Gouvernement d'Aciion pour la Promotion de la Démocr

Le Décret N" 98.023 du 12 Février 1998, portant Organisation du Minis
l'Environnement des Eaux, Forèts, Chasses et Pèches et Uxant les
attributions du Ministre ;

:  - i l ' l i '

Le Décret N'91.018 du Février 1991, tlxant les modalités d'octroi d( ermir
d txplortatron d'Amenagemenl (PtA) en malrere lorêsllere;

(/u

SUR RAPPORT DU MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT .
. DEs, EAUX FORETd CHASSES ET PEiÊË5]

DECR

Art. 1er :

Art. 2 :

ll est attribué à la Société Forestlère de la Kadéi (SOFOKAU'
Permis d'Exploitation et d'Aménagernent d'un€ superficie de 1'
ha dont 96,281 ha d'utiles el exploitables, 

".
Ce Permis et  inscr i t  au sommier sous Ie numêro, , , .

Le Permis en *r seul lot esi s.tue oa^s 'e circonscription forestière ,:
SOSSo-NAMKOMBO, secteur fofest iêr  do DEDE MOKOUBA 6t .
composé de quatre Unités Forestlères dB Producti0n.



Entre 3" 40, et 4"04' de tatitude Nofd et 15.04, et 1S"92 de
Esi ,  i l  l :mi té .

- Au Nord : par la rlvière Kadé ,
'  A I 'Est :  par  la  r iv ière Kadéi ,
'  Au Sud :  par  la  l lmi te  Nord du pÊA 164 de la

Centrafrique,
-  A l 'Ouest ;  par  le  Cameroun.

SnniéfÂ Thann,

Art. 3 :

Art. 4 :

Art. 5 :

Art. 6 :

Les aba{tages sur le permis ains aitribué ne démarreront que
cor{^.mément aux terînes du cah,er des chargei à élaborer par:
M;r rsrère de l'Environrlement des EaJX, Fo.êis, Chasses et pèche.
la Soii:été de la Kadéï.

La Société Forestière de la Kadét s'abstiendra d,efFectuer des coup.
dans un rayon de cinq cent (500) mètres de part ét d,autre des r.
nationales et des rivières et marigots permanents.

Aucun Parc à bois ne sera instalté te long des routes riâiiâhai"s.

La Société Forestière de la Kadét s acquittera de la première arnuité
du loyer à la notificatioh du présent Décrei. ,,,,:-",,. ,

Les échéances courent à compter de la oate de signature du Décret
d attflbutlon. Tout manquement ou rela.o de minimum soixante et u.
(61) jours et de maximum cent vingt et un (i2l)::iôij i3 entraîn.
l 'annulation d'office du p€rmis gbjet de cet acte.

La Société Forestière de ta KadéT est so;mise à toùs làè'règlemenrs e,
vrg:]1ur en ce qui cqncerne,Ie régime domanialirfiddà|,. douanier :.
forestier. | : '-.

Le présent Décret qui prend pour conpte oe a date de sa signature,
sera enregistré ei publié au Journal Officiel ,.,a

Att.7 :

âse Férix eej[g9r

1999
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PoRTANT ExTENSJON DU pERivJ-s  ID'AME\AGËÀ4ENr ("eo1n,"i iu'o?l'g::lJ?:..:;- r,.
FoRESTIERE DE LA KADET (SOFOKnn; ,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLiQUE, i  Iç* i , ," ,CHEF DE L,ETAT,
. l i

lî:^::lell"91.016 du 1er Avril 200.1 portani nominatiV ''Stre Cne, oLt Go,rvernement . Frem ter

(u 
8.?i:fi!;"ï:" du 5 Avrij 2001 portanl nomination offiEg. o,

uu 
:"""ru::î1"r"3:.??: duJ2 Février .1ee' portanr 

",n"r,.", 
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, ' ' ' ' - ! ,\ /U  ra  oerande  o  enêns iô .  d , ,  ôÈ^  ^ô . , -  ,  , . , - ,'d  oerande o ene^s ion du pEA
so" d,recle"- Gener.i.. jàt" il#-"li:, iij? soÈoKAD adËisée pa.

t' ̂  
FâË E ?{'" rii rysltis-.. r?1 L', E N v r R o N N E ùr Ê r', o rtq iÈo r*

LE CONSEJL DES MINISTRES ENTENDU



411.1'' - l l est accordé
Forestière de

{rt,,2 Les l imi ies
NAKOMBO

Au Nord

Au Sud :

A I 'Est  i

A l'Ouest :

DECRETE

ij: :)lîi.1i11,"e superrjcie
, "  , , aqc r  ( ùe rUKAD) ;

de 43.0OO ha

Sous-Préfecture
oe Iexlension situées
sont les suivantes :

da ns

Du vi l lage BA/\4BELE, la piste

Le point côté 648 sur
Kadéi jusqu'au vj l lage

l:!",:,:,,[loi,.te.poinr côre 648,
1,::: ' : '  " l l lasu -ouAMBrLo, pujs raI  q r l tu  a r  v l la9e  BAIVBELE

Les limjtes du permjs principaldemeurent sans

Ad. 3 - Le présent Décret quj
slgnature sera enreglsiré

pour compier de
Journal Oificiel.

prendreffet
et  publ ié au

t ^

Fait à Bangui, te

ffiw. Féiix


